
 

 
 

 

DISCOURS PRONONCÉ 
 

 
 
En ouverture de la séance plénière du CESER Nouvelle-Aquitaine 
le 31 mai 2021 par la Présidente Emmanuelle Fourneyron 
 

Chères et chers collègues,  

Le 4 mai dernier, un féminicide a eu lieu à Mérignac. Une femme a été brûlée vive par 
son conjoint, un homme déjà condamné pour violence conjugale. L’acte commis a été 
d’une violence inouïe ; je n’entrerai pas ici dans les détails, la presse s’en est fait l’écho.  
Je souhaite l’évoquer ici, en ouverture de notre session plénière, car je ne souhaiterais 
pas que cet événement grave passe inaperçu au sein de notre assemblée - même si je 
sais que plusieurs des organisations qui nous composent ont été touchées et se sont 
très fortement mobilisées quand l’événement a eu lieu.  

Un féminicide n’est pas un fait divers. C’était le 39ème de l’année. Un 40ème a suivi et 
d’autres depuis. C’est le signe que beaucoup reste à faire sur ce long chemin vers 
l’égalité Femmes/Hommes. Ce combat pour l’égalité prend des formes très différentes. 
Nous le savons, au sein de notre CESER, puisque nous nous mobilisons sur plusieurs 
d’entre elles.  

La première forme, c’est d’imposer la place des femmes dans les lieux et instances de 
pouvoir et de décision – de ce point de vue, notre CESER peut s’enorgueillir d’être assez 
avancé !   

La deuxième forme sur laquelle nous avançons au sein de notre assemblée, c’est de 
faire adopter le prisme de l’égalité dans toutes les politiques publiques. J’en profite pour 
saluer nos référents Egalité-Discriminations qui, dans les différentes commissions, sont 
en train de s’organiser et de se coordonner pour faire avancer ce sujet au sein de nos 
propres travaux. Merci donc au groupe des référents, à ses animateurs Anne COUVEZ 
et Ahmed SERRAJ, ainsi qu’à la chargée de mission qui les accompagne Karen BAHR 
CABALLHERO.  
Un troisième levier est de revaloriser ces métiers qui sont sous-payés, sous-considérés, 
dans lesquels les femmes sont souvent assignées. Par exemple, les femmes sont 
nombreuses, on le sait, dans les métiers du soin et du social. Merci à notre commission 
1 « éducation, emploi, formation », qui s’attèle à cette question en démarrant une auto-
saisine sur les métiers du soin et du social - des travaux qui, j’en suis sûre, permettront 
de faire progresser les choses.  

Et enfin, il y a cette indispensable lutte contre les violences faites aux femmes, dont les 
féminicides sont la partie émergée d’un iceberg très profond, issu de représentations 
très fortement déséquilibrées des rapports entre les femmes et les hommes fondés sur 
la domination. Tout ceci est ancré en profondeur dans toutes les strates de la société, 
et même si les mentalités progressent, le féminicide de Mérignac montre que beaucoup 
reste à parcourir. Une enquête est en cours, qui rendra son rapport le 10 juin, pour 
identifier les failles majeures qui ont conduit à l’absence de protection à laquelle cette 
femme avait droit.  

Pour autant, des choses bougent : je saisis cette occasion pour vous informer que la 
Région Nouvelle-Aquitaine et la délégation régionale aux droits des femmes de la 
Préfecture de Région ont initié depuis l’année dernière la mise en place d’un 
observatoire des violences sexuelles en Nouvelle-Aquitaine. La préfiguratrice de 
l’observatoire est une sociologue, Mme Johanna DAGORN. Elle a pris contact avec moi 
me présenter sa démarche et étudier les coopérations possibles avec le CESER. Nous 
en reparlerons à l’occasion d’un prochain Bureau, mais ce tragique fait d’actualité 
m’amène à vous transmettre d’ores et déjà cette information.  



 

 
 

 

 
Enfin, je souhaite signaler et saluer l’initiative d’un de nos conseillers, Didier DELANIS, 
qui organise le 24 juin prochain à Tonneins, avec la Maison de l’Europe du Lot-et-
Garonne dans laquelle nous le savons très investi, un ciné-débat sur le thème des 
violences faites aux femmes, auquel il m’a conviée à intervenir. Merci à lui car c’est 
aussi par des actions de proximité sur les territoires que nous pouvons participer à 
sensibiliser au sujet. 

 
 
 
 
 

Pour plus d’informations  
contact@ceser-nouvelle-aquitaine.fr 
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